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ARRETE pon:wt désig11:1tio11 des 
111e111b1·es du co111ité soci:tl ten:ito1ial du 
Dép:11'te111e11t de l:1 Nièvœ 

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL DE LA NIEVRE, 

VU le code général de la 1 ;onction Public.1ue Territoriale notamment en son Titre V : COMITES SO­
Cl 1\UX (!\rticles R251-1 à R254-93); 

VUla loi 11° 82-213 du 2 mars 1982, modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des dépar­
tements et des régions ; 

VU les délibérations du I cr juillet 2021 relatives à l'élection du Président du Conseil Départemental et 
à l'élection des membres de la commission permanente; 

VU l'avis du Comité Technique du 14 avril 2022; 

VU la délibération du Conseil départ-emental du 27 juin 2022 fixant à 8 le nombre de représentants 
titulaires de chague collège du personnel et de l'administration au Comité Social Territorial ; 

VUles élections des représentants du personnel au Comité Social Territorial en date du 8 décembre 
2022 et les résultats du scrutin ; 

VU l'arrêté n°D2025-431 du 16 Juin 2025 portant désignation des membres du 
Comité Social Territorial du Département- de la Nièvre; 

SUR proposition du Président du Conseil départemental ; 
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